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Abstract

Théme Mots clés

Revendication (Oui), Délai de trois mois, Action

Revendication, Entreprises en difficulté S
en revendication

Base légale

Article(s) : 667 - Dahir n® 1-96-83 du 15 rabii I 1417 (ler Source
aolit 1996) portant promulgation de la loi n°® 15-95 Non publiée
formant code de commerce

Résume en francais

Il est fait droit a la demande en revendication des biens ayant été présentée dans le délai de trois mois
prévu a l'article 667 du code de commerce.

Résume en arabe
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